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CONTRAT DE CONSEILLER(E) BIEN-ÊTRE Contrat de VDI mandataire – Mise à jour N°5 du 25 septembre 2017



Entre les soussignés La société Marie-Noëlle, SAS au capital de 8 000 euros, immatriculée au RCS de Caen sous le numéro 805 315 348, dont le siège social est au 2 rue de la Miséricorde – 14000 CAEN, dont les bureaux sont au 7 rue Mélingue 14000 CAEN, représentée par sa Présidente Madame Marie REVEILHAC ou sa Directrice Noëlle PAPAY ci-après dénommée «La Société», d'une part,



Et Monsieur ou Madame, Nom Prénom Date de naissance Adresse Code Postal



Ville



N° de tél mobile E-mail N° de Sécu Sociale Nom de la Marraine/ du Parrain



Conseiller(e) Bien-être Indépendant(e), ci-après dénommée « La/Le Conseiller(e) », d’autre part.



1



Il a été arrêté et convenu ce qui suit : Préambule La société Marie-Noëlle commercialise, par la vente directe à domicile, sous la marque Dans Ma Culotte, une gamme de produits de protections intimes réutilisables. La société Marie-Noëlle a créé un réseau de vente directe à domicile ouvert à des vendeuses/vendeurs à domicile indépendant(e)s (VDI) permettant, pour ces dernièr(e)s, le développement d'une activité de distribution librement organisée et sans lien de subordination. Madame/Monsieur s'est déclaré(e) intéressé(e) pour rejoindre le réseau de distribution Marie-Noëlle dans le cadre d'un contrat de Conseiller(e) Bien-être en qualité de vendeur(se) à domicile indépendant (VDI) et afin de pouvoir bénéficier de la plus grande indépendance dans l'organisation de son activité professionnelle en déterminant seul(e), sans aucun lien de subordination, ses méthodes de travail.



Article 1 – Objet La Société confie à la/le Conseiller(e), Vendeur(se) à domicile Indépendant(e), qu'elle/il accepte, le droit non exclusif d'organiser des ateliers de présentation et de vendre les produits de la gamme Dans ma culotte, sans territoire déterminé, auprès d'une clientèle de particuliers, à leur domicile, sur leur lieu de travail ou dans tout autre lieu non destiné à la commercialisation. Conformément aux dispositions de l'article L.135-2 du Code de Commerce, la/le Conseiller(e) pourra assurer des prestations de service visant au développement et à l'animation du réseau de vendeuses à domicile indépendantes de la société Marie-Noëlle dans les conditions visées au présent Contrat. Le présent contrat est valable exclusivement pour des ventes à domicile (définies par l’article L121-162° du Code de la consommation), compte tenu du statut particulier applicable à la/le Conseiller(e). En conséquence, la/le Conseiller(e) s’interdit d’effectuer des présentations ou ventes dans des lieux habituellement consacrés à la vente (boutiques, marchés, foires) ou à distance (téléphone, boutique sur internet). La/le Conseiller(e) déclare qu'elle/il entend exercer son activité de manière occasionnelle. Dès lors, les Parties conviennent que le présent contrat est régi par les dispositions des articles L.135-1 et suivants du Code de Commerce afférentes aux Vendeur(se) à domicile Indépendant(e). Les rapports entre la/le Conseiller(e) et la Société Marie-Noëlle sont régis par une obligation de loyauté et un devoir réciproque d'information impliquant notamment, que la/le Conseiller(e) doit exécuter son contrat en bon(ne) professionnel(le) et que la Société doit mettre la/le Conseiller(e) en mesure d'exécuter sa mission.



Article 2 – Exercice de l'activité La/le Conseiller(e) exerce son activité en toute indépendance, en gérant librement l'organisation de son travail et en déterminant seule son niveau d'activité ainsi que ses objectifs financiers. La Société apporte néanmoins une assistance à la/le Conseiller(e), en qualité de VDI mandataire, au démarrage et en cours d'activité, consistant notamment en une formation spécifique à la législation relative à la vente à domicile et à la déontologie professionnelle, une information sur les caractéristiques des produits et leur utilisation et sur les conditions de vente et de reprise par la Société, et en la délivrance périodique d'informations techniques et commerciales telles que des brochures ou guides, des bons de commande client, des fiches techniques relatives aux produits et/ou services distribués, des invitations à des réunions, des échantillons, des catalogues sur les nouvelles collections, ou en la communication du montant des commissions acquises par la/le Conseiller(e) au titre de son activité. La Société peut également apporter à la/le Conseiller(e), en qualité de VDI mandataire, une assistance en matière de gestion et d'administration, consistant notamment en la fourniture de modèles comptables, ou en la mise à disposition d'un système de gestion par intranet. La/le Conseiller(e) et la Société échangent réciproquement des informations relatives à l'état du marché,
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aux besoins de la client èle, à la situation g énérale, toutes les informations utiles profession. A cette fin, des réunions peuvent être organisées.



à l'exercice de la



Article 3 – Statut social, charges et frais La/le Conseiller(e) Bien-être exerce son activité sous le statut de Vendeur(se) à domicile Indépendant(e) (VDI) mandataire, donc en qualité de travailleur indépendant, à l'exclusion de tout contrat de travail et n'a aucun lien de subordination avec la Société Marie-Noëlle. La/le Conseiller(e), en qualité de VDI mandataire est indépendante et dispose d'un mandat de la Société pour faire signer des contrats de vente ou de prestations de services au consommateur final dans les conditions définies par la législation sur la vente à domicile. Elle/il agit ainsi au nom et pour le compte de la Société. La/Le VDI mandataire n'achète pas de produits à la Société dans le cadre de son activité de vente. Elle/il n'a donc pas de stock. La/Le VDI est soumis aux dispositions des articles L. 135-1 et suivants du Code de Commerce et de l'article L. 311-3 20° du Code de la Sécurité Sociale. Il est assujetti au régime général de la Sécurité Sociale dès lors que ses revenus ne dépassent pas les seuils fixés par arrêté. Le régime social du/de Le/La VDI occasionnel(le) est actuellement défini par l'arrêté ministériel du 31 mai 2001 et par la circulaire d'application du 22 juin 2001. Les cotisations sociales correspondantes aux commissions et revenus de toute nature de la/le VDI sont précomptées directement par Marie-Noëlle. Un bulletin de précompte trimestriel est remis à la/le VDI. La/Le VDI assumera la charge et payera tous ses impôts ou taxes dus par elle/lui en application de tous textes légaux ou réglementaires applicables, par suite de son activité, de même que tous frais exposés par elle/lui à l'occasion de l'exécution du présent contrat. Le/La VDI devra déclarer son activité auprès du CFE de l'URSSAF préalablement à l'exécution du présent contrat. Le/La VDI reconnaît qu'en concluant ou en exécutant le présent contrat, elle/il ne contrevient à aucune obligation qui pourrait la/le lier à un tiers avec lequel elle/il aurait précédemment contracté et qu'elle/il ferait son affaire et assumerait seule les conséquences et les frais de tout litige ou réclamation qui surviendrait à ce propos.



Article 4 – Législation applicable à la vente et déontologie professionnelle La/le Conseiller(e) prospecte, expose, démontre et vend les produits et/ou les prestations de services de la société Marie-Noëlle exclusivement aux particuliers et en dehors des établissements commerciaux, et cela en respectant les conditions définies par les articles du Code de la consommation relatifs au démarchage à domicile (vente hors établissements commerciaux). Elle/il s'engage en particulier à remettre à chaque client le document d'informations précontractuelles et le bon de commande l'informant des droits dont il dispose en application du Code de la consommation.



Article 5 – Respect des normes commerciales et de l'image de la Société



Le présent contrat porte sur la vente des produits dont la liste et les tarifs sont remis à la/l Conseiller(e). La Société se réserve le droit de modifier la gamme des produits, leurs caractéristiques ainsi que leur prix de vente, de cesser la vente de certains d’entre eux en informant au préalable la/le Conseiller(e) de ces modifications. La Société s’engage en cas de changement de tarif à le faire parvenir à la/le Conseiller(e) 1 (un) mois avant la mise en œuvre du nouveau tarif, sans que la/le Conseiller(e) puisse s’y opposer ou prétendre à une indemnisation. La présentation et la description des produits ou services commercialisés doivent être conformes aux fiches ou guides techniques et descriptifs fournis par la Société. Si elle/il réalise elle/lui-même des outils de vente ou de présentation, elle/il doit les soumettre préalablement à l'approbation de la Société. La/le Conseiller(e) est libre de son argumentaire commercial mais doit respecter les limites fixées par la Société Marie-Noëlle et la législation en vigueur.
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La/le Conseiller(e), en qualité de VDI mandataire, utilise le nom, le logo ou la marque commerciale de la Société Marie-Noëlle pour la seule durée du contrat. Elle/il n'acquiert aucun droit de propriété sur ceux-ci. La/le Conseiller(e) ne peut, sans l’accord préalable, express et écrit de la Société, éditer une quelconque page internet de présentation ou de vente des produits ou de la marque, ni utiliser la marque des produits dans une adresse électronique, ni proposer à la vente les produits de la Société par le biais de sites de vente en ligne ou au travers de pages personnelles. Tout manquement aux présentes dispositions sera de nature à entraîner la résiliation immédiate du présent contrat.



Article 6 – Prix de vente des produits et/ou services La/le Conseiller(e), en qualité de VDI mandataire, vend les produits de la Société Marie-Noëlle en appliquant les prix publics TTC (Toutes Taxes Comprises) imposés par la Société.



Article 7 – Prestations de services de cooptation et d'animation La/le Conseiller(e) est habilitée à coopter auprès de la Société Marie-Noëlle des personnes souhaitant intégrer le réseau de distribution de la Société pour distribuer à leur tour ses produits et/ou services. A ce titre, elle/il sera également chargé(e) d'assurer à l'égard des personnes cooptées, au début de leur activité et pendant toute la durée de celle-ci, les prestations suivantes, destinées à les aider à développer leurs ventes : Atelier de lancement ; Animation de réunions d'information en présentiel ou à distance sur la vie de la Société et l'activité de Conseiller(e) Bien-être ; Accompagnement des Conseiller(e)s Bien-être de son équipe et transmission d'expérience. Lorsqu’elle/il présente à la Société de nouvelles Conseiller(e)s, la/le Conseiller(e), sous réserve qu’elle/il participe effectivement à leur accompagnement et à leur animation, peut se qualifier dans les différents niveaux du plan de rémunération (ci-joint en annexe 1) et en gravir les paliers et accéder ainsi aux gains correspondants. La progression dans les paliers du plan de rémunération peut être subordonnée au suivi préalable d’une formation relative au recrutement et à l’animation d’un groupe de Conseiller(e)s. La/le Conseiller(e) s’oblige, en ce cas, à une présentation loyale et complète de l’activité de Conseiller(e) Bien-être pour la marque Dans Ma Culotte et à respecter les bonnes pratiques édictées par la Société.



Article 8 – Revenus de la/le Conseiller(e) Bien-être La rémunération brute de la/le Conseiller(e), en qualité de VDI mandataire, sera constituée par des commissions correspondant à un pourcentage du chiffre d'affaires réalisé auprès des clients et, le cas échéant, par des commissions rémunérant son activité d'animation effective du réseau de la Société Marie-Noëlle. Ces commissions, sur lesquelles des cotisations sociales seront payées à l'URSSAF par la Société, lui seront versées par elle déduction faite des cotisations sociales restant à sa charge. Un bulletin de précompte trimestriel fera état de ces commissions et cotisations.



Article 9 – Non-concurrence et pratiques déloyales La/le Conseiller(e), en qualité de VDI mandataire, ne peut conclure d'autres contrats de distribution avec une société diffusant une gamme de produits et/ou de services directement concurrents, sans l'accord préalable de la Société Marie-Noëlle. Pendant l'exécution du présent contrat et après la fin de celui-ci, la/le Conseiller(e) s'interdit, quels qu'en soient les motifs, de divulguer à des tiers ou d'utiliser à son profit personnel toute information confidentielle qui lui aurait été confiée par la Société. La/le Conseiller(e), tant pendant le cours du présent contrat que pendant les douze mois suivant sa cessation, s’interdit de solliciter un quelconque membre du réseau de la Société aux fins de l’amener à quitter ce réseau pour rejoindre un autre réseau, concurrent ou non. La/le Conseiller(e) s’engage
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également à ne pas utiliser le réseau de la Société aux fins de recrutement au profit d’autres activités ou de promotion d’autres activités. La/le Conseiller(e) s'interdit également de mener des actions de nature déloyale envers une autre société, consistant notamment en un détournement des distributeurs d'une autre société.



Article 10 – Outils d'aide à la vente et stocks de produits A compter de la signature du présent contrat, la/le Conseiller(e), en qualité de VDI mandataire, dispose d'un délai de 14 jours calendaires pour se rétracter par écrit et obtenir le remboursement intégral de son coffret de démarrage, dès lors qu'elle/il le restitue dans son état initial. La Société fournit à la/le Conseiller(e) VDI mandataire tout son matériel d'aide à la vente (catalogues, documents d'information précontractuelles, bons de commande, etc.). Les catalogues fournis comportent les prix de vente pratiqués par l'entreprise, qu'elle/il doit respecter. La/le Conseiller(e) utilise les documents commerciaux fournis par l'entreprise.



Article 11 – Livraison des produits Les produits commandés sont livrés au domicile de la/le Conseiller(e) ou au domicile d'une cliente hôtesse. L'entreprise délègue la/le Conseiller(e) la réalisation de la livraison. La/le Conseiller(e) s'assure par tout moyen que la livraison à la clientèle ne s'effectue qu'après le règlement effectif par celle-ci de sa commande. Toute réclamation relative à la livraison des produits doit être formulée par la/le Conseiller(e) sans délai auprès de la Société Marie-Noëlle et confirmée par écrit dans un délai maximum de 48 heures après livraison. S'agissant des contrats de prestation de service conclus par l'intermédiaire de la/le Conseiller(e), c'est la Société qui exécute le contrat.



Article 12 – Assurances professionnelle Avant de commencer son activité, la/le Conseiller(e) doit souscrire auprès d'une compagnie d'assurance une garantie pour « responsabilité civile professionnelle », couvrant les dommages qu'elle/il pourrait causer aux tiers à l'occasion de l'exercice de son activité, ainsi qu'une garantie pour l'utilisation professionnelle de son véhicule automobile, et cela même si l'activité reste occasionnelle. Une information concernant ces obligations est détaillée en Annexe 3. Il est impératif de remplir et retourner le bulletin d’adhésion avant de commencer toute activité.



Article 13 – Durée du contrat Le présent contrat est conclu pour une durée d'un an sous réserve de l'acquisition d'un coffret de démarrage comprenant des outils d'aide à la vente et dont le prix est mentionné en annexe 2, à compter de la signature des présentes. Chacune des parties pourra y mettre fin par lettre recommandée avec accusé de réception, un mois avant la date d'échéance. A défaut de résiliation dans ces délais, le présent contrat sera tacitement reconduit pour la même durée d'année en année. La résiliation pourra également intervenir sans délai de prévenance et de plein droit, en cas d'inobservation par l'une des parties de ses obligations contractuelle, à compter de la réception par la partie fautive d'une lettre recommandée avec avis de réception de résiliation. A partir du premier renouvellement de son contrat, la/le Conseiller(e) s’acquitte dans un délai de 60 (soixante) jours d'une somme forfaitaire annuelle de 14,40 (quatorze euros et quarante centimes) euros TTC recouvrant ses frais de gestion de dossier.



Article 14 – Transmission du contrat de distribution Le présent contrat est concluintuitu personae , c'est-à-dire en raison de la personnalité et des compétences de la/le Conseiller(e) signataire. Le contrat ne peut être cédé à un tiers ou l'activité définie au présent contrat effectuée par une autre personne que la/le Conseiller(e) signataire.
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Article 15 – Informatique et libertés – Fichiers La/le Conseiller(e) est informée de ce que les informations nominatives la concernant font l'objet d'un traitement informatisé. En application de la loi 78 – 71 du 6 janvier 1978, relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, les informations recueillies dans le présent contrat sont strictement réservées à l'usage de la Société Marie-Noëlle pour les besoins de la gestion interne et pour satisfaire aux obligations légales ou réglementaires. La/le Conseiller(e) dispose d'un droit d'accès et de rectification qui s'exerce auprès du service administratif de Marie-Noëlle, 7 rue Mélingue – 14000 CAEN.



Article 16 – Litiges En cas de survenance d’un quelconque différend, les parties s’engagent à mettre en œuvre entre elles/eux une conciliation préalable à toute action, réservant une durée minimale de 15 (quinze) jours à la recherche d’une solution amiable. Ce contrat est établi en deux exemplaires originaux : un exemplaire pour la/le Conseiller(e) et un exemplaire pour la Société. La/le Conseiller(e) doit faire précéder sa signature de la mention « lu et approuvé ».



Article 17 – Règles complémentaires Le présent contrat peut être complété par tout guide de procédures que la Société Marie-Noëlle mettrait en place pour le bon fonctionnement du réseau.
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Annexe 1 Plan de rémunération des conseiller(e)s Marie-Noëlle – Mise à jour N°1 du 14 juillet 2016 1) Les paliers de qualification Le plan de rémunération proposé par la Société Marie-Noëlle prévoit 8 (huit) paliers de qualification : - Conseiller(e) - Coach - Coach Avenir - Coach Privilège - Manager - Manager Privilège - Leader Privilège - Leader Régionale Chaque palier donne lieu à des conditions de rémunération particulières présentées aux points 2) et 3). Les conditions de qualification à ces différents paliers sont précisées au point 4). 2) Commissions sur vente La/le Conseiller(e) bien-être Marie-Noëlle perçoit une commission de base de 20 à 24 % sur ses ventes versées mensuellement tous les 15 du mois suivant le mois à rémunérer. Ces commissions sont appliquées sur la base du chiffre d'affaires hors taxes personnel mensuel commissionnable réalisé dans le cadre de la vente des produits de la marque. Les taux des commissions de base varient en fonction du niveau de qualification de la/le Conseiller(e).



A ces taux de base s'ajoutent des commissions dites « bonus » en fonction de l'activité de parrainage de la/le Conseiller(e).
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* Le bonus mensuel sur commission est accessible à partir d'un parrainage directement réalisé par la/le Conseiller(e) (parrainage en niveau 1) d'une/un filleul(e) qui réalise au minimum 200 euros de chiffre d'affaires HT commissionnable à la suite de la signature de son contrat de distribution. Le bonus s'applique sur la base du chiffre d'affaires hors taxes commissionnable personnel réalisé par la marraine/le parrain au cours du mois où la/le filleul(e) réalise pour la première fois plus de 200 euros de chiffre d'affaires HT commissionnable. Exemple : si la/le Conseiller(e) recrute une/un filleul(e) le 20 mars. Elle/il réalise plus de 200 euros de CA HT personnel commissionnable avant le 30 mars. La marraine/Le parrain percevra alors son bonus le 15 avril sur le chiffre d'affaires hors taxes commissionnable personnel qu'elle/il a réalisé au mois de mars. 3) Les commissions d'animation La/le Conseiller(e) peut percevoir chaque mois des commissions d'animation, sous réserve de respecter l'ensemble des conditions du plan de rémunération figurant au point 4). Ces commissions sont calculées sur la base du chiffre d'affaires hors taxes personnel commissionnable réalisé par ses filleul(e)s. Le taux de commission varie en fonction du niveau de cooptation de la/le filleul(e) et du Titre (palier de qualification) de la/le Conseiller(e) selon le tableau suivant : 4) Conditions de qualification à un palier supérieur La/le Conseiller(e) se qualifie à un Titre (palier) de niveau supérieur si elle/il valide les conditions suivantes durant deux mois consécutifs. Elle/il sera alors qualifiée dès le début du troisième mois et bénéficiera alors pleinement des conditions de rémunération qui correspondent à son nouveau Titre dès le 3ème mois. La qualification à un Titre est valable pour une période de 3 mois consécutifs et renouvelable dès lors que la/le Conseiller(e) a rempli l'ensemble des conditions prévues ci-dessous durant au moins 1 (un) mois au cours de la période. La/le Conseiller(e) perd sa qualification dès lors qu'elle/il ne satisfait pas les conditions liées à sa qualification durant 3 mois consécutifs. L'équipe de la/le Conseiller(e) peut être composée des niveaux 1, 2 et 3 de parrainage.
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Annexe 2 Détail de la pochette de démarrage et des kits d’aide à la vente – Mise à jour N°2 du 24 aout 2017 Afin de pouvoir présenter et proposer les caractéristiques des produits de la société Marie-Noëlle lors de RDV dédiés, la/le Conseiller(e) bien-être disposera d’outils d’aide à la vente. La/le Conseiller(e) bien-être, en signant un contrat avec Marie-Noëlle, s’engage à acquérir la pochette de démarrage et le kit de démarrage proposés à prix coûtants. Elle/il pourra ensuite, si elle/il le désire, acquérir des kits thématiques supplémentaires pour développer son activité. La pochette de démarrage, d’une valeur de 7.95€ TTC, contient les documents papiers nécessaires pour lancer son activité et permet de faire les 3 premières réunions, si vous souhaitez en distribuer : - 15 notices de la coupe menstruelle - 15 notices des serviettes hygiéniques lavables - 15 notices des tampons - 30 flyers promotionnels à distribuer - 3 catalogues produits + Le kit de démarrage d’une valeur faciale 230€ TTC, contient tous les produits nécessaires pour faire une belle table de présentation pendant une réunion, obtenez la pour 50.60€ !! Le kit contient : - 1 deuchbag, le super sac de transport - 1 cup S bleue + pochon - 1 cup L violette - 1 kit DIY - 1 newbie S contenant 6 protège-slips (taille S) - 1 culottée (taille M) - 1 galante (taille L) - 1 pochon de 16 tampons avec son pochon - 1 savon nettoyant Frais de livraison et de gestion - frais de gestion 2,45€ (création du compte sur l’intranet Moka et de sa mise en service) - frais de port à 8€ (colissimo avec réception par signature, indispensable pour la valeur du colis).



Commencez votre nouvelle activité en obtenant la pochette et le kit pour la somme totale de 69€ TTC. Note sur l’obtention du kit : A compter de la signature du présent contrat, la/le Conseiller(e), en qualité de VDI mandataire, dispose d’un délai de 6 mois pour réaliser 700€ de CA HT. Si la/le Conseiller(e) ne réalise pas cette somme sous 6 mois, elle/il pourra : - Soit rembourser intégralement la différence de son kit de démarrage, soit 179.40€ (230€ 50.60€) - Soit nous restituer le kit de démarrage contenant les produits dans son état initial. Si la/le Conseiller(e) vend pour 700€ HT de produits en 6 mois, automatiquement.
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le kit lui appartiendra
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Annexe 3 Détail des assurances auxquelles vous devez avoir souscrites avant le lancement de votre activité Mise à jour N°1 du 01 aout 2016 Afin que vous puissiez travailler dans les meilleures conditions, notre société a adhéré à un contrat d’assurance groupe auprès de l’assureur agréé par l’ensemble de la profession afin de garantir les vendeurs indépendants, qu’ils soient, VDI ou Agents Commerciaux, Auto entrepreneurs, Acheteurs Revendeurs etc... contre la majorité des problèmes qu’ils peuvent rencontrer dans l’exécution de leur activité. Ce contrat aborde et garantit les points suivants :



1/ la_Responsabilité_Civile_Professionnelle (obligatoire) Une garantie Responsabilité Civile Professionnelle garantissant les dommages susceptibles d’être causés aux tiers par le vendeur (ex : parquet rayé chez le client, tapis taché, intoxication alimentaire, etc.) avec délivrance d’une attestation vous permettant de louer une salle, d’intervenir dans une entreprise etc.….. Votre responsabilité civile familiale ne garantit pas ce risque. 2/ la_garantie_automobile (obligatoire) Vous êtes vendeur à domicile, vous utilisez un véhicule pour votre activité : Vous devez obligatoirement vous assurer en "USAGE PROFESSIONNEL" En cas de sinistre pendant votre activité professionnelle non déclarée votre assureur est en droit de prononcer la nullité totale ou partielle de votre contrat. La fausse déclaration d’usage d’un véhicule peut être lourde de conséquences pour vous : - Non-paiement des dommages aux tiers (matériels et/ou corporels) - Pas d'indemnisation de vos sinistres (matériels et/ou corporels) Vous êtes dans l'une des deux situations qui suivent : SI VOUS ETES UN CONSEILLER QUI N’A PAS GARANTI SON USAGE PROFESSIONNEL Nous vous conseillons vivement de vous mettre en conformité 1 ère possibilité : Souscrivez au "CONTRAT GROUPE" mis en place par la société " MARIE-NOELLE " . Il vous coûtera moins cher que la surprime de votre assureur. Cette garantie vous évite de pénaliser votre bonus privé par des accidents professionnels. Remplissez et retournez le bulletin individuel en cochant les réponses qui vous intéressent 2 éme possibilité : Assurez votre usage professionnel auprès de votre assureur. Cochez obligatoirement sur le bulletin individuel la case renonçant au bénéfice du Contrat Groupe de la société " MARIE-NOELLE " SI VOUS ETES UN CONSEILLER QUI A GARANTI SON USAGE PROFESSIONNEL 1 ére possibilité : Demandez à votre assureur ce que vous coûte le supplément professionnel. Calculez si votre intérêt est de limiter votre contrat personnel à l’usage privé et d’adhérer au Contrat Groupe de la société " MARIE-NOELLE " 2 éme possibilité :



11



Si votre intérêt est de rester garanti chez votre assureur en usage professionnel Remplissez obligatoirement le bulletin individuel renonçant au bénéfice du contrat groupe de la société MARIENOELLE. 3/ la_garantie_marchandise (non obligatoire) Une garantie marchandises transportées et stockées n’est pas obligatoire mais souhaitable, elle concerne vos produits stockés à votre domicile (vol, dégâts des eaux, incendie), transportés dans votre véhicule mais aussi ceux à livrer (produits des clients in fine).



Votre assurance Multirisque habitation ne garantit pas vos marchandises. Vous devez retourner un exemplaire du bulletin d’adhésion joint à ce contrat au cabinet Quadrivium et un autre à notre société. Au format numérique de préférence. Vous pouvez pour cela compléter le bulletin d’adhésion avec pdfviewer par exemple puis utiliser la signature numérique via yousign.fr . Une fois signé, merci de nous retourner le bulletin d’adhésion par email. [email protected] avec votre prénom NOM + bulletin adhésion assurance en objet pour Marie-Noëlle ET par email. [email protected] avec votre prénom NOM + bulletin adhésion assurance en objet pour Marie-Noëlle. Ou par courrier à : Quadrivium 19 hameau d’Epsom 33270 Bouliac ET Marie-Noëlle 7 rue Mélingue 14 000 Caen



Fait à, Caen le,



« La/le Conseiller(e) »



« La Société Marie-Noëlle »



é ») (Reç u le plan de ér muné ration. Lu et approuv
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